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~ d'Réiser Gemeng EXTRAIT DU REGISTRE 
Co mmune de Roeser 
Grand-Duché d e Lu xe mbo urg 

aux délibérations du conseil communal 
lllliJ 

Présences 

Visiocon férence 

Procuration 

Absences 

Référence 

Poin t de l'ord re du jour 

Objet 

P O U R 

E XP E DI T I O N 

CO N FOR M E 

Séance publique du 15 décembre 2022 

Date de l'annonce publique : 05/12/ 2022 Date de la convoca tion des conse illers : 05/12/ 2022 

Mode de participation 

{12} Jungen, Tom (bourgmestre) - Strecker, Erny (échevin) - Reding, Edy (échevin) - Ballmann, Bettina (conseillère) - Brix, Na
dine (conseillère) - Fisch, Ernest (conseiller) - Flammang, Sandra (conseillère) - Klinski, Mire ille (conse illère)- Lourenço 
Martin s, Angelo (conseiller) - Michels, Daniel (conse iller) - Pompignoli, Fabrice (conseiller) - Stoffel, Wayne (conse iller) -
Inglebert, Alain (secrétaire communal). 

(O) Néa nt. 

(1) Carelli, Sa ndra (conseillère). procuration donnée à la conse illère BALLMANN. 

(0) Néa nt 

CC.2022-12-15 - 6.19 

6.19 

Décompte de travaux - Modernisation de l'éclairage public - rue M. Thomas-Clement à Roeser 

Le conseil communal, 

Vu le décompte, établi par le service technique communal le 25/11/2022 et arrêté par le collège le 

02/12/2022, concernant les travaux de modernisation de l'éclairage public de la rue Marguerite 

Thomas-Clement à Roeser, réalisés dans le cadre du programme pluriannuel d'adaptation de 

l'éclairage public à la technologie LED; 

Considérant que le décompte s'élève à : ......... ..... ... ..... .... ... ...... ..... ..... ........ .. ... .... ........ 5.327,89 €; 

Vu l'article 4/640/222100/16015 (Modernisation de l'éclairagJ public - rue Marguerite Thomas

Clement à Roeser) du budget communal de l'exercice 2016; 

Vu l'article 47 de la loi du 8 avril 2018 sur les marchés publics; 

Vu l'article 148 du règlement grand-ducal du 8 avril 2018 portant exécution de la loi du 8 avril 2018 

sur les marchés publics et portant modification du seuil prévu à l'article 106 point 10° de la loi 

communale modifiée du 13 décembre 1988; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

Après délibération ; 

Décide à l'unanimité des voix 

D'approuver le décompte du projet suivant : 

Modernisation de l'éclairage public - rue Marguerite Thomas-Clement à 
Roeser 

■ 

En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le vendredi 30 décembre 2022 

Lrou,gmest,e, Le secrétaire, 


